
 

 
 Bulletin n°2 - Septembre 2022 

Bulletin Municipal de la Ville de Recquignies et du Hameau de Rocq 

Les vacances sont terminées et les enfants vont reprendre le chemin de l’école. Les dernières semaines passées ont été 
difficiles physiquement et moralement pour beaucoup d’entre nous, la chaleur inhabituelle nous ayant contraint de                
changer nos habitudes. Plusieurs travaux et aménagements ont vu le jour ces dernières semaines.  

Dans les écoles, tout d’abord, avec quelques travaux d’entretien mais aussi des investissements pour que nos enfants   
puissent profiter des nouvelles technologies (mise en place d’Ecrans Tactiles Interactifs (ETI) et mise à disposition de   
tablettes pour les élèves des écoles primaires, en remplacement des Tableaux Blancs Interactifs (TBI) qui seront installés 
dans les classes de maternelle). De nouvelles imprimantes et mises en réseau complèteront la volonté municipale de doter 
nos écoles de nouveaux moyens d’éducation. 

Ensuite, pour assurer la sécurité des piétons sur une route très fréquentée par les automobilistes, un trottoir avec            
l’aménagement d’un arrêt de bus conforme à l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est en cours de réalisation sur 
la portion entre Marpent et Rocq. Les travaux de réfection de l’intérieur de l’église se poursuivent avec notamment           
l’installation d’un nouveau chauffage, de la mise aux normes électriques et de l’aménagement de la sacristie. Dans les  
différentes habitations (Béguinage, logements Place de Nice et du Parc) des chaudières à production d’eau chaude ont été 
installées, ce qui a permis la pose de radiateurs dans l’ensemble des pièces. 

Enfin, le projet du parc des monuments aux morts et des bâtiments de la place Henry, permettant de finaliser                 
l’agencement du centre-ville, devrait débuter début de l’année 2023. A noter que l’aménagement d’un trottoir au chemin 
des Wetz et au chemin des Batteries de Rocq va faire l’objet d’une étude prochainement. 

Bonne rentrée à tous. 

Votre maire, Ghislain Rosier. 



 

 

 
Vie Municipale 

 2 - Le Petit Réchignien - Septembre 2022 

LE PETIT RÉCHIGNIEN 

Comité de Direction                                 
Ghislain Rosier 

Comité de Rédaction                                
Denis Drousie & Daniel Philippe 

Comité de Relecture                                 
Josiane Vagnair & Evelyne Noël 

Impression et Tirage                               
Médias-Services Maubeuge,                    

1.000 exemplaires 

Distribution                                              
Service Technique 

PROCHAINE PUBLICATION 

Date prévisionnelle de parution 

Vendredi 02 décembre 2022 
 

Date de dépôt limite des articles 

Jeudi 10 novembre 2022 
 

Articles, photos et affiches (de           
préférence sans réduction de qualité), 
dans la limite d’une page maximum, à 
déposer en Mairie ou auprès du comité 
de rédaction. 

MAIRIE DE RECQUIGNIES 

Place de la République 

59245 Recquignies 

 

Tél : 03.27.53.02.50 

contact@mairie-recquignies.fr 

 

https://www.mairie-recquignies.fr 

Distribution des vignettes Coupons Stibus Emeraude et Printemps 

La distribution des coupons EMERAUDE et PRINTEMPS aura lieu du 26 au 30 décembre 2022 de 09h00 à 11h45 
en Mairie. Concernant le coupon PRINTEMPS, celui-ci est réservé aux personnes de 60 ans et plus. Il est donc impératif 
de ramener un justificatif d’âge (carte d’identité ou passeport). Pour le coupon EMERAUDE, il est réservé aux personnes 
ayant un taux d’invalidité de 80% minimum reconnu officiellement par la MDPH. Il est donc impératif de ramener le     
justificatif en cours de validité (carte ou courrier officiel précisant le taux d’incapacité). 

Tous les bénéficiaires des coupons EMERAUDE et PRINTEMPS doivent également présenter leur avis                   
d’imposition 2022 sur les revenus 2021. Les personnes n’ayant pas d’avis d’imposition à leur nom (personne à charge 
d’un tiers) doivent fournir un justificatif précisant le montant de leurs revenus qui ont été déclarés aux impôts ou attestant 
qu’elles ne sont pas imposables. Si la carte est trop ancienne alors il faut ramener une photo récente. Quant aux              
nouveaux bénéficiaires, ils doivent prévoir une photo récente et justifier de trois mois de résidence dans la commune 
(amener factures ou quittances de loyer). 

Recrutement d’agents recenseurs 

Le recensement des habitants de notre commune aura lieu du 
19 janvier au 18 février 2023. 

A cette occasion, la commune de Recquignies recrute des agents 
recenseurs. Vous aurez en charge la préparation et l’exécution de 
l’enquête de recensement. Une formation de deux demi-journées 
et une tournée de reconnaissance sur le terrain (2 à 3 jours) sont 
prévues la première quinzaine du mois de janvier 2023. 

Profil requis : niveau d’études suffisant, être disponible en janvier et février 2023, soirées et week-end, avoir le sens du 
contact, être sérieux, patient, méthodique, tenace, savoir respecter le secret, être neutre, et avoir une bonne connaissance 
de la commune. 

Merci de bien vouloir adresser vos CV et lettre de motivation à la Mairie de Recquignies au plus le lundi 31        
octobre 2021. 

Rentrée scolaire dans nos écoles 

A la date de rédaction de ce bulletin, les effectifs finaux n’étaient pas encore connus pour nos 
écoles. Cependant, fin juin, le nombre d’élèves était le suivant : 62 pour l’école maternelle Paul 
Langevin, 17 pour l’école maternelle de Rocq, 77 pour l’école primaire du Centre et 31 pour 
l’école primaire Jean Vilar. 

Le corps enseignant de l’école maternelle Paul Langevin est composé de Mme Hermant,                    
directrice, assistée de Mme Boulehais et de Mme Paquin. Quant à l’école primaire du Centre, il est 
composé de Mme Degrie, directrice, assistée de Mme Minette, Mme Sacristao et de M. Dehaies. 
Le corps enseignant de l’école maternelle de Rocq est composé de Mme Verdière, directrice. Quant à l’école primaire 
Jean Vilar, il est composé de M. Toussaert, directeur, assisté de Mme Toussaert. 

A noter que les menus quotidiens, les actualités du restaurant scolaire, les informations nutrition et bien plus encore sont 
accessibles depuis le site https://sites.google.com/api-restauration.com/menus-api-recquignies/soyons-complices-à-table. 
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HÔTEL DE VILLE 

Du lundi au jeudi 

09h00 à 11h45 et de 
13h45 à 16h45 

 

Vendredi 

09h00 à 11h45 
 

 

 

 

 

Place de la République 

MÉDIATHÈQUE 

Lundi et Jeudi 

14h00 à 17h30 
 

Mardi, Mercredi et        
Vendredi 

14h00 à 17h00 
 

 

 

 

 

 

 

Place de Nice 

AGENCE POSTALE 

Lundi et Jeudi 

14h00 à 17h30 
 

Mardi, Mercredi et        
Vendredi 

14h00 à 17h00 
 

 

 

 

 

 

 

Médiathèque medi@nice 

HALTE GARDERIE 

Lundi et Vendredi 

08h15 à 12h15                        
et de 13h00 à 17h00 

 

Tél : 06.44.35.12.94 

compt-aps@orange.fr              
ou secret-aps@orange.fr 

 

Halte Garderie Itinérante 
« Les P’tits Loups » 

Médiathèque medi@nice 

 Bourse communale Collège de la 6
ème

 à la 3
ème

 

Le montant de la bourse communale pour l’année scolaire 
2022/2023 s’élève à 75€ et est réservé aux collégiens résidant 
à Recquignies et ayant moins de 16 ans le jour de la rentrée 
scolaire. 

Le dossier sera à déposer en Mairie avant le 30 novembre 
2022 avec les pièces justificatives suivantes : certificat de     
scolarité 2022/2023, justificatif de la bourse d’état 2022/2023, 
relevé d’identité bancaire ou postal, avis de non imposition 
2022 sur les revenus 2021 (des deux parents si concubinage), 
justificatif de l’autorité parentale (en cas de séparation ou de 
divorce), attestation de la CAF du mois de septembre 2022 
mentionnant les enfants à charges. 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité (photocopies à la 
charge du demandeur). 

Distribution des coquilles à la population 

Les élus procéderont à la distribution des coquilles de 
Noël à la population le samedi 10 décembre 2022 à 
partir de 09h00. En cas d’absence, un coupon vous 
sera remis dans votre boîte aux lettres afin de venir les 
récupérer le lundi 12 décembre 2022 en Mairie. 

Quant à la distribution des coquilles dans les écoles de 
notre commune, elle aura lieu le vendredi 16          
décembre 2022 dans le courant de la matinée. 
 

Distribution des colis aux anciens 

Les élus procéderont à la distribution des colis aux 
anciens le samedi 12 novembre 2022 dans le courant 
de la matinée 

Distribution des bons de Noël 

Le mercredi 07 décembre 2022 aura lieu en Mairie la distribution des bons de Noël aux anciens (de 13h30 à 14h30) et aux 
demandeurs d’emploi (de 08h30 à 12h00 puis de 14h30 à 16h30). 

Conditions pour les demandeurs d’emploi 

Pour pouvoir en bénéficier, il faut être demandeur 
d’emploi depuis au moins trois mois, être domicilié à 
Recquignies depuis au moins trois mois et avoir des       
ressources inférieures ou égales au barème du tableau  
ci-contre (il sera demandé de fournir tous les                         
justificatifs correspondants). 

Cas particulier, les demandeurs d’emploi au RSA avec 
des ressources inférieures ou égales au barème peuvent 
bénéficier des bons. Un bon de 35€ est accordé aux       
demandeurs d’emploi de plus de 18 ans à charge de 
leurs parents ou d’un tiers. 

Les pièces justificatives à fournir sont le dernier avis 
d’imposition, le livret de famille, les trois derniers              
justificatifs Pôle Emploi, les trois dernières quittances 
de loyer et toutes les ressources de la famille (salaires, 
pensions, Assedic, RSA, allocations familiales, aides du 
conseil départemental, etc.). 

 

Conditions pour les anciens 

Pour pouvoir en bénéficier, il faut avoir plus de 60 ans et les ressources doivent être inférieures aux barèmes de           
l’Allocation de solidarité aux personnes âgées (A.S.P.A.), à savoir 11 001.44€ pour une personne seule (bon de 25€) et       
17 079.77€ pour un couple (bon de 33€). 

 Personne seule Couple 

Personne à charge Barème Montant Barème Montant 

 450.00€ 40.00€ 680.00€ 53.00€ 

1 600.00€ 60.00€ 830.00€ 73.00€ 

2 750.00€ 80.00€ 980.00€ 93.00€ 

3 900.00€ 100.00€ 1 130.00€ 113.00€ 

4 1 050.00€ 120.00€ 1 280.00€ 133.00€ 

5 1 200.00€ 140.00€ 1 430.00€ 153.00€ 

6 1 350.00€ 160.00€ 1 580.00€ 173.00€ 

7 1 500.00€ 180.00€ 1 730.00€ 193.00€ 

8 1 650.00€ 200.00€ 1 880.00€ 213.00€ 

9 1 800.00€ 220.00€ 2 030.00€ 233.00€ 

10 1 950.00€ 240.00€ 2 180.00€ 253.00€ 
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Tribune de libre expression des élus (majorité et opposition) 

PERMANENCE DES ÉLUS 

M. Philippe Daniel,  

5
ème

 Adjoint 
 

Prochaines permanences 

03 octobre, 07 novembre et 05     
décembre 2022 de 14h00 à 15h30 à 

la salle du Millénaire 
 

Contact 

Tél : 03.27.53.02.50. 

ASSISTANTE SOCIALE 

Mme Busin 
 

Prochaines permanences 

Vendredi matin en mairie               
uniquement sur rendez-vous 

 

 

 

Veuillez prendre un rendez-vous 
préalable auprès de l’U.T.P.A.S. 
de Maubeuge au 03.59.73.14.00. 

CONSEILLER DÉPARTEMENTAL 

M. Hiraux Mickaël,                                 

Canton de Fourmies 
 

Permanences 

Le jeudi matin de 08h30 à 10h00                         

en Mairie de Fourmies 
 

Pour rencontrer M. Hiraux ou Mme Devos, 

contacter Mme Perot au 06.43.60.25.82 ou 

par mail à aurelieperot59@gmail.com 

 

Dépôt du dossier de la médaille de la famille française 

La médaille de la famille est une distinction honorifique décernée aux personnes qui élèvent ou qui ont élevé dignement 
de nombreux enfants, afin de rendre hommage à leurs mérites, et de leur témoigner la reconnaissance de la Nation (article 
D215-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles). 

Peuvent obtenir cette distinction les mères ou les pères de famille élevant ou ayant élevé au moins quatre enfants français 
dont l’aîné a atteint l’âge de seize ans, et qui, dans l’exercice de leur autorité parentale, ont manifesté une attention et un 
effort constants pour assumer leur rôle de parents dans les meilleures conditions morales et matérielles possibles.  

Le dépôt des demandes en Mairie (formulaire CERFA n°15319*01) doit se faire avant le vendredi 10 février 2023 
pour la promotion de l’année en cours. 



 

  

 
Vie Municipale 

Septembre 2022 - Le Petit Réchignien - 5  

 Cocooning Cars 

La société a été créée le 1er avril 2022 (n° SIRET : 912 360 
278 00010) et est spécialisée dans la rénovation esthétique 
automobile, moto, bateaux, utilitaires, etc. On peut y trouver 
des prestations en nettoyage intérieur/extérieur, rénovation 
d’optiques, polissage, traitement céramique, rénovation de 
jantes, peinture élastomère (pelable/covering liquide), etc. 

Les visites et prestations se font uniquement sur rendez-vous 
mais les appels et réponses messages (Facebook, SMS) sont 
possibles 7j/7. Vous pouvez les joindre au 06.70.62.92.89, par 
mail à cocooningcars@gmail.com ou sur la page Facebook 
« Cocooning cars ». 

RG Multiservices 

RG MULTISERVICES est une auto-entreprise (n° 
SIRET : 791 063 175 00016) qui propose de réaliser 
pour vous des travaux de peinture (intérieur et                 
extérieur), l'entretien de vos espaces verts, du                 
nettoyage (façade, vitres, allées, etc.), du transport de 
matériaux, des petits travaux de plomberie, de               
chauffage, d'électricité, etc. 

Vous pouvez les joindre au 03.27.62.75.87 ou au 
06.08.04.01.13, par mail à regis.glinne@orange.fr. 

DÉCHETTERIES 

Jeumont : 1256 rue du        
Maréchal Leclerc. 

Maubeuge : Les Prés du    
Saussoir (près de la SPA). 
 

Depuis le 02 mai, du lundi au 
samedi de 09h00 à 18h45 et le 
dimanche de 09h00 à 11h45. 

A partir du 02 novembre, du   
lundi au samedi de 08h00 à 
17h45 et le dimanche de 09h00 
à 11h45. 

CONTACTER LA C.A.M.V.S. 

Le numéro vert 0.800.306.573 (appel gratuit     
depuis un poste fixe) est mis en place par la 
C.A.M.V.S. afin de vous permettre d’accéder aux 
différents services et d’y apporter votre demande. 
 

Pôle Accueil de la C.A.M.V.S. 

18 rue du 145ème Régiment d’Infanterie              
59600 Maubeuge 

Accueil : 03.27.53.01.00 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi) 

DÉCHETS 

Déchets ménagers et recyclables 
chaque jeudi. 

Collecte des encombrants :     
prochaines dates non connues. 

Collecte des déchets verts sur 
appel et rendez-vous en 2022. 

Il est demandé aux riverains de   
veiller au bon stationnement des   
véhicules le jour de la collecte afin 
de faciliter le passage du camion 
et pour la sécurité des éboueurs. 

Campagne de recrutement des assistants familiaux 

La Protection de l’Enfance est au cœur des missions départementales. Sur les 21 
000 enfants confiés au Département du Nord, plus de 5 500 vivent en famille 
d’accueil. Fort de 2 600 assistants familiaux, le Département du Nord veut préserver 
et renforcer ce mode d’accueil. Les assistants familiaux sont les piliers de la Protection 
de l’Enfance. Ils donnent aux enfants de l’Aide Sociale à l’Enfance la sécurité d’un 

chez-soi, l’équilibre d’un foyer et l’affection d’une famille. Malheureusement, l’avancée en âge et les départs à la retraite 
n’épargnent pas ces professionnels sérieux. Aussi, il nous faut anticiper les effets de la pyramide des âges et répondre à la 
crise de la vocation. C’est pourquoi le    Département du Nord a lancé une grande campagne de recrutement. 

Vous souhaitez en savoir plus sur ce métier, contactez le Département du Nord pour participer à l’une de leurs réunions 
d’informations soit par téléphone au 03.59.73.59.59 du lundi au vendredi de 08h00 à 18h00, soit par mail à                    
assfam59@lenord.fr soit en vous rendant sur le site https://services.lenord.fr/devenir-assistant-familial. 

Révision des listes électorales 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir civique, mais résulte également d’une obligation      
légale en vertu de l’article L9 du code électoral. Elle est indispensable pour pouvoir voter. Il est désormais permis de 
s’inscrire sur les listes électorales et de voter la même année. L’inscription électorale est donc possible après le 31        
décembre (loi n°2016-1048). Il faut toutefois respecter une date limite d’inscription. Les inscriptions se dérouleront aux 
horaires d’ouverture de la Mairie. 

Il convient de compléter le formulaire Cerfa n°12669*02 et de fournir les documents suivants : 

 Pour une inscription : une pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport valide ou périmé depuis moins 
d’un an), un justificatif de domicile à votre nom (de moins de trois mois) et le décret de naturalisation pour les        
personnes venant d’obtenir la nationalité française. 

 Pour un changement d’adresse à l’intérieur de la commune : une pièce d’identité (carte nationale d’identité ou 
passeport valide ou périmé depuis moins d’un an), un justificatif de domicile à votre nom (de moins de trois mois). 

 Pour une erreur ou une modification d’état civil : une pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport 
valide ou périmé depuis moins d’un an) ou un acte de naissance ou de mariage 
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Camp d’été municipal 

Du 19 juillet au 1er août, 20 enfants ont profité du camp d’été municipal, à Vieux-Boucau-Les-Bains sur la côte landaise, 
avec une multitude d’activités au programme: visites locales dont une veillée au marché nocturne, baignades, séances de 
bouée tractée, de paddle et de kayak, sessions de surf et visite d’Hossegor (capitale du surf en Europe), journée aquatique 
à « Atlantic Park » dans la ville de Seignosse (toboggans aquatiques, baignade à contre coutant, cascades, solarium, etc.), 
journée à la « Base de Pop » autour d’un lac naturel, jeux collectifs et sportifs, et bien d’autres choses. 

A.L.S.H. de juillet et d’août 

Pour une cinquantaine d’enfants de la commune, les deux mois des vacances d’été ont été occupés par les divers ateliers 
et de nombreuses activités des accueils de loisirs. Les équipes d’animation des 3/5 ans et des 6/17 ans avaient concocté 
des semaines à thème pour les périodes du 11 au 29 juillet (supers héros, la nature, activités physiques, balade et          
découvertes autour du monde) et du 08 au 26 août (l’Olympisme, le 7e art, l’eau, les couleurs, les pirates) avec son lot de 
jeux de piste, de relais, de création de jeux de société... 

Dans le planning d’animation, les enfants ont été initiés à la musique, aux percussions de Djembé, aux arts du cirque et 
ont participé, comme figurants, au tournage du mini-film avec deux artistes grâce aux interventions des « Pavillons 
d’été » de la C.A.M.V.S, à la découverte de nouveaux sports comme le handball, la canne de combat, le cross training, le 
rugby, l’ergomètre, l’éveil sportif dispensés par « Village en Sport » du Département du Nord, à la création de bandanas 
personnalisés, à la fabrication de savons et de bougies, 

Les sorties furent aussi au programme avec piscine, séance de cinéma, Watissart, zoo de Maubeuge, et les deux grosses 
sorties de fin de centre, le Labyrinthe Aventures de Liessies et le parc Le Fleury tandis que les structures municipales 
étaient largement utilisées comme le stade, le city-park ou encore le parc boisé de la mairie où les coins d’ombre furent 
appréciés surtout en période de très fortes chaleurs. 

Une journée de l’élégance a permis aux enfants mais aussi aux animateurs de se mettre sur leur « 31 » pour l’élection de 
Miss et Mister Centre. Que dire de la toute dernière journée avec la venue de Magicbus, un vrai enchantement pour les 
fans d’escape game dans l’univers fictif des sorciers et de Harry Potter. 
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Opération « Plantons le décor » 

Depuis 30 ans déjà, l’opération « Plantons le décor » créée par Espaces      
Naturels Régionaux, permet à chacun de planter des végétaux locaux                
adaptés à son territoire et de participer ainsi à l’enrichissement de la                 
biodiversité régionale tout en améliorant son cadre de vie. La Communauté 
d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre et le Parc Naturel de l’Avesnois sont 
des partenaires de cette action en proposant aux habitants d’acheter des arbres, 
des arbustes, des fruitiers et des graines potagères locaux. 

En achetant des plants avec « Plantons le décor », l’objectif est d’aider activement et concrètement à la conservation du 
patrimoine végétal régional, à la préservation de la biodiversité de la région et à l’amélioration du cadre de vie. C’est aussi 
se donner les meilleures chances de réussir ses plantations en sélectionnant des plantes adaptées aux sols et au climat du 
territoire. En effet, les arbres présents naturellement se sont au fil du temps adaptés aux conditions particulières locales 
(climat, sols, humidité, etc.). 

Cette année, les commandes se font exclusivement en ligne sur le site https://www.plantonsledecor.fr. Vous pouvez             
consulter la brochure de présentation disponible dans les documents de la rubrique « Environnement » du site Internet de 
la ville. Pour une commande passée avant le 27 octobre 2022, la livraison s’effectuera le samedi 26 novembre 2022. 
Et pour une commande passée avant le 02 février 2023, la livraison sera le samedi 04 mars 2023. Les livraisons sont 
prévues à la ferme du zoo à Maubeuge (chemin rural de la croix) et au Hangar de la Caserne Clarke à Landrecies (4            
Avenue de la Légion d’Honneur). 

Pour des conseils et des renseignements, vous pouvez contacter le référent territorial Stéphane Marache au 03.27.77.51.60 
ou par mail à stephane.marache@parc.naturel-avesnois.com. 

La propreté de l’environnement et de la commune est l’affaire de tous ! 

Constat est fait que de mauvaises habitudes ont été prises par certains individus concernant notre environnement. 
Dépôts sauvages de détritus dans la nature, non utilisation des poubelles mises à disposition sur les aires de jeux, crottes 
de chien non ramassées sur les trottoirs, dégradations volontaires d’équipements publics, rodéos et bien d’autres encore. 

Tous ces actes d’incivilité ont un coût élevé pour notre commune. Financièrement, l’argent dépensé (et n’oubliez pas que 
c’est le vôtre) pour les matériels, matériaux, interventions de services extérieurs dans certains cas pourrait être employé à 
des tâches bien plus utiles pour la commune. De même, les agents du service technique ne peuvent pas réparer les actes 
d’irrespect ou de vandalisme, pour remédier aux désagréments que vous pourriez subir, et effectuer en même temps leurs 
tâches principales. Pour le premier semestre 2022, le ramassage des déchets et encombrants représente plus de 80 
heures passées par les agents municipaux, et ce pour un coût d’environ 1 400€. 

A chaque découverte d’un acte d’incivilité, celui-ci fait l’objet d’un dépôt de plainte à la police et les auteurs de ceux-ci 
s’exposent à des amendes de 450€ à 1 500€. De plus, le fait de déposer illégalement des déchets en utilisant un véhicule 
est un facteur aggravant et les contrevenants encourent également la confiscation du véhicule ayant servi au délit. 

Veuillez laisser les différentes aires de jeux propres après utilisation en déposant papiers, canettes, bouteilles en 
plastique, emballages dans les poubelles. De même les voiries (trottoirs, bas-côté et fossés) ne sont pas des           
poubelles. De plus, les différentes aires de jeux sur le territoire de la commune sont interdites aux chiens ! Nous 
comptons sur le civisme et la vigilance de chacun afin de mettre un terme à ce type de comportement. 

Pour rappel, La C.A.M.V.S. est dotée de quatre déchetteries intercommunales (Aulnoye-Aymeries, Jeumont,      
Maubeuge et Saint-Remy-du-Nord) accessibles aux résidents de son territoire du lundi au dimanche midi pour les            
particuliers. Elles vous accueillent gratuitement sur présentation de votre badge d’accès (pour l’obtenir, rendez-vous 
au Pôle Accueil de l’Agglomération situé 18 rue du 145e Régiment d’Infanterie à Maubeuge muni d’un justificatif de          
domicile récent et de la carte grise de votre véhicule). 
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Rappel sur les autorisations d’urbanisme 

Vous avez un projet de construction, de modification d’une construction existante, d’extension de votre habitation, de 
pose de velux, d’un abri de jardin, chalet, abri à bois, démolition puis reconstruction avec agrandissement, de réalisation 
d’une clôture, d’un bassin, d’un carport ou d’une piscine. Alors votre projet est soumis à une déclaration et cela avant tout 
commencement de travaux, auprès du service urbanisme de la Mairie. 

 Pour une construction ou une extension supérieure à 40 m
2
 de surface au plancher ou d’emprise au sol, une 

demande de permis de construire (Cerfa 13406*07 ou 13409*07) est obligatoire. 

 Pour tout projet compris entre 5 et 20 m
2
 de surface au plancher ou d’emprise au sol, une déclaration                 

préalable (Cerfa 13703*07) est nécessaire. Ce seuil de 20 m2 peut être porté à 40 m2 pour les travaux concernant 
une construction existante. Avant d’exécuter vos travaux, veuillez consulter le plan local d’urbanisme                            
intercommunal (PLUi) consultable en Mairie. 

Les imprimés officiels sont disponibles au Service Urbanisme de la Mairie (dont une permanence est mise en place les 
mardis et vendredis de 09h00 à 11h45 pour toutes questions, dépôt ou vérification des dossiers ) ou sur le site du Service 
Public (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319). 

L’affichage est obligatoire et doit être visible de la voirie (article R424-15). Il doit y être mentionné le numéro de 
dossier, la nature des travaux et la date d’accord. Le délai de recours est de 2 mois à compter de l’affichage sur le 
terrain. 

Ouverture et clôture de la chasse dans le département du Nord pour la campagne de chasse 2022/2023 

Un arrêté préfectoral relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le département du Nord pour la campagne de 
chasse 2022-2023 est entré en vigueur. La période d’ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est 
fixée, pour le département du Nord, du dimanche 18 septembre 2022 à 09h00 au mardi 28 février 2022 à 17h00. 

Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, les heures de chasse de l’ouverture à la clôture générale sont 
fixées de 09h00 à 17h00, heures légales. 

Avis aux promeneurs : restez sur les sentiers balisés, portez des vêtements clairs (une chasuble ou un gilet                 
fluorescent). Dès que vous constatez que vous entrez dans une zone de chasse, ne vous cachez pas. Au contraire, 
faites en sorte d’être vu par les chasseurs. Dès que vous êtes identifié, parlez aux chasseurs afin de recueillir un 
maximum de renseignements. 

Pose d’une nouvelle clôture 
entre le logement et la cour 

de l’école du Centre. 

 

Mise en place des Ecrans 
Tactiles Interactifs dans les 

écoles primaires. 

Poursuite de la réfection intérieure de l’Eglise de Recquignies, aménagement du trottoir entre Rocq et Marpent, 
et démarrage des travaux de rénovation de la toiture arrière de l’Hôtel de Ville 
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Halte-garderie itinérante « Les P’tits Loups » 

Depuis le 29 août dernier, l’association de halte garderie itinérante « Les P’tits Loups » a repris l’accueil des enfants à 
Recquignies les lundis et vendredis de 08h15 à 12h15 et de 13h00 à 17h00 à la médiathèque. Pour plus d’informations, 
vous pouvez contacter le 06.44.35.12.94, ou envoyez un mail à compt-aps@orange.fr ou à secret-aps@orange.fr. 
 

Annonce importante du P.P.C.R. 

Le Ping Pong Club souffre cruellement d’un manque de joueurs depuis la COVID, et c’est avec une 
grande tristesse que nous vous annonçons que celui-ci ne peut rouvrir ses portes début septembre. 
Les membres dirigeants sont  malheureusement contraints de se rendre à l’évidence, s’il n’y a pas de 
nouveaux repreneurs (joueurs et comité), le P.P.C.R. ne fonctionnera pas. 

Nous attendons les heureux volontaires les 16 et 23 septembre à 18h à la salle du P.P.C.R., afin de 
pouvoir prendre contact et discuter sur les différentes modalités. Pour les personnes qui                
découvrent le club, la salle « P.P.C.R. » se situe à droite de la place de Nice, près de la salle Henry. 

Sportivement vôtre, le comité. 
 

Communiqué de l’Association Sportive de Recquignies 

L’A.S. Recquignies recrute joueuses et joueurs âgés de 9 à 10 ans pour leur équipe U10-U11. Le club vous attend avec 
grand plaisir que vous soyez avec ou sans expérience. Les horaires d’entraînement sont le mercredi de 14h00 à 15h30 au 
stade Othon Brichot. 
 

Communiqué de l’Harmonie de Recquignies 

L’Harmonie de Recquignies est à la recherche de musiciennes et de musiciens afin de renforcer le groupe existant. Les 
répétitions se déroulent le lundi de 19h00 à 20h30 à l’auditorium de la Médiathèque. N’hésitez pas à passer la porte et à 
venir nous rejoindre ! Si vous êtes intéressés par l’école de musique alors n’hésitez pas à contacter Mme Patricia Blanc, 
présidente, au 06.50.08.54.32 ou par mail à patriciablanc68@gmail.com. 

Cours de solfège : 30€ / an, Cours d’instrument : 30€ / an, Location d’instrument : 30€ / an, Carte de membre : 7€ / an 
 

Communiqué des Randonneurs Beuxéïdiens et Réchigniens 

L’assemblée générale du club aura lieu le vendredi 30 septembre 2022 à 18h15 à la salle du Millénaire. Réinscriptions et 
renseignements sur place. 

Le samedi 15 octobre 2022, les randonneurs organisent leur repas dansant, animé par « Manu Sono » à la salle de la              
Citoyenneté, place de la Mairie, de Boussois à partir de 19h00. 20€ par adulte (couscous ou tartiflette, un punch offert, 
café, fromage, dessert), 10€ pour les enfants de moins de 12 ans. Date limite d’inscription le 10 octobre (paiement à                  
l’inscription). Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter M. Ringot, président, au 06.21.38.01.98, Mme                
Lavialle, trésorière, au 03.27.68.80.43 ou au 06.99.40.29.61, ou Mme Ringot, secrétaire, au 06.20.56.42.80. 

Enfin, le dimanche 23 octobre, le club organise sa septième marche interclub au départ de la salle de la citoyenneté, place 
de la Mairie à Boussois (inscription à partir de 08h30, départ groupé à 09h00, parcours fléché et allure libre). Ouvert à 
tous et à tout âge, deux parcours sont proposés : 6 ou 12 kms. Ravitaillement au départ et à l’arrivée (soupe à l’oignon à 
l’arrivée). Participation de 2€ par personne, buvette sur place. 

Noces d’Or de M. Marceau Balcaen et de Mme 
Chantal Legrand le samedi 18 juin 2022. 

Noces de Platine de M. Alphonse Lespinasse et de 
Mme. Eliane Bouchez le samedi 09 juillet 2022. 
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▲▼ Festivités d’été de Recquignies et du Hameau de Rocq 

Du vendredi 01 au lundi 04 juillet puis du samedi 13 au lundi 15 août se sont déroulées les festivités d’été de notre       
commune avec spectacles, concerts, parade, tombola, course cycliste et plein d’autres choses. 

En raison de la vague de chaleur qui a traversé le département du Nord tout au long du mois d’août, et plus                            
particulièrement lors des festivités du Hameau de Rocq, par mesure de précaution et sur le conseil des autorités             
compétentes, le feu d’artifice du dimanche 14 août 2022 a été annulé et est reporté à une date ultérieure. 

Retrouvez toutes les photos des manifestations en vous rendant sur le site           

https://www.mairie-recquignies.fr, rubrique « Galeries Photos ». 
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D’avril à juin ▼► 

1. Spectacle de marionnettes 
« Timoun et la Boîte à Saisons » le 22 
avril 2022. 

2. Remise des diplômes du Travail le 
29 avril 2022. 

3-4. Spectacle « Epinards & porte-
jarretelles 2 » le 14 mai 2022. 

5-6. Visite du Forum Antique de          
Bavay le 15 mai 2022 à l’occasion de 
la nuit Européenne des Musées et de 
l’inauguration du nouveau parcours 
de visite couvert. 

7-8-9. Nuit des sosies pour la fête de 
la Musique le 24 juin 2022 

10. Remise des dictionnaires le 17 
juin 2022 aux nouveaux sixièmes. 

11-12. Concerts de MOMA ELLE 
(folk) et LES FILS CANOUCHE 
(jazz manouche) dans le cadre du  
festival Joly Jazz en Avesnois le 15 
juillet 2022 dans le parc de l’Hôtel de 
Ville. 

13-14. Voyage des Aînés le 22 juin 
2022 à l’Abbaye de Maredsous avec 
visite de la moutarderie Bister. 

1 

4 

2 

3 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 12 

13 14 



 

 

 
Vie Culturelle 

 14 - Le Petit Réchignien - Septembre 2022 

Spectacle jeune public « Un très beau jour » 

Mercredi 05 octobre à 10h30, Médiathèque 

« Premières Pages » est un dispositif national gratuit d’éveil au livre et à la lecture pour les enfants 
de 0/3 ans et leurs familles. Depuis 2015, le Département du Nord, accompagné de l’Etat, s’est 
engagé dans la démarche par le biais de la Médiathèque départementale du Nord. A cette occasion, 
venez découvrir le spectacle de Marie-France Painset à partir de son album « Un très beau jour » 
débordant d’humanité et de tendresse, évocation touchante de la vie du bébé dans le ventre de sa 
mère, invitation à découvrir le dehors, la joie de ressentir et de rêver. 
 

Spectacle de marionnettes « Niko et les Mystères du manoir hanté » 

Lundi 31 octobre 2022 à 18h00, Auditorium de la Médiathèque 

Tarifs : 3€ adhérents / 6€ non-adhérents / Gratuit pour les moins de 5 ans 

Un soir de pluie (et d’Halloween ?) Niko s’aventure dans un vieux manoir lugubre que personne n’ose approcher, car tout 
le monde dit qu’il est hanté. On raconte que ce manoir appartenait à un magicien excentrique, collectionneur d’objets     
bizarres et magiques. Entrez petits imprudents dans cette étrange demeure, mais ne restez pas coincés à l’intérieur. Les    
enfants oseront-ils aider Niko à sortir de ce lieu hanté ? Pour cela, ils vont rencontrer Trouille la citrouille, Vampiro la 
chauve-souris toute mimi, le fantôme d’une mariée qui a perdu son collier, un joueur menteur, une momie qui doit           
répondre aux devinettes. Mais aussi un manoir qui parle, des sorcières magiques, le crâne d’un squelette qui s’envole… 
 

Racines, vibrations des origines 

Dimanche 20 novembre 2022 à 15h30, Salle des fêtes 

Tarifs : 6€ adhérents / 9€ non-adhérents / Gratuit pour les moins de 5 ans 

Élise ne supporte plus la grisaille. Elle décide de partir en Afrique afin de profiter du soleil et faire un peu de tourisme. 
Pieds nus, elle sent monter du sol des vibrations, lorsque la terre s’adresse à elle : « Ta mémoire s’est effacée, mais ton 
corps n’a pas pu oublier. Rappelle-toi que de tout temps les peuples ont dansé, chanté, et les corps ont toujours été libres 
et heureux d’exprimer leurs émotions... Il est temps de te reconnecter avec les vibrations des origines ». Un spectacle          
traditionnel de chant, danse et musique live qui vous emmène au cœur de l’Afrique, avec des artistes portés par Drissa 
Kini, musicien, chanteur et danseur Africain de renommée internationale, et par Ketty Gourlet. 
 

Spectacle de marionnettes « Le réveil des Elfes » 

Samedi 17 décembre 2022 à 10h00, Auditorium de la Médiathèque 

Gratuit et en priorité pour les enfants de Recquignies de moins de 7 ans 

Noël approche et la distribution des cadeaux va commencer ! Mais avant toute 
chose, le père noël doit savoir qui a été sage et qui ne l’a pas été. D’ailleurs,               
comment le sait-il ? Grâce à ses elfes évidemment ! Pendant tout le mois de                
décembre chaque foyer sera habité par un petit elfe qui, discrètement, surveillera le 
comportement des enfants, alors soyez bien sages! Mais ne touchez pas aux elfes ou 
leurs pouvoirs disparaîtraient! Et sans pouvoir, ils ne pourraient plus  rentrer dans 
leur royaume faire le rapport au Père Noël ! Venez découvrir cette histoire                     
fantastique et aidez nos petits elfes à accomplir leur mission ! 

 

Comédie musicale « Le fabuleux voyage de Peter Pan » 

Samedi 17 décembre 2022 à 14h30, Salle des fêtes (réservation à partir du 01 décembre 2022) 

Gratuit et en priorité pour les enfants de Recquignies de moins de 7 ans 

Tarifs : 6€ adhérents / 9€ non-adhérents pour les extérieurs en fonction du nombre de places disponibles 

Peter Pan, le héros des enfants s’est aventuré hors du pays imaginaire pour atterrir dans notre monde. Un compte à                 
rebours est lancé. La magie a disparu. Notre ami grandit un peu plus chaque jour et ne sait plus voler. Il lui faut          
absolument trouver le moyen de rentrer chez lui s’il veut rester à jamais le jeune garçon que les enfants admirent. Dans 
son périple, Peter rencontre la jeune Méline qui l’emmène dans un long voyage à travers notre monde afin de trouver cette 
indispensable magie. Découvrez un spectacle musical unique, avec une histoire inédite et originale en vous laissant guider 
par Méline, le célèbre Peter Pan, les lutins de la Laponie, la reine et beaucoup d’autres amis. De la magie, du rêve, des 
ballons, de la neige, un renne tout mignon, des jeux et des chansons. Ce spectacle ravira petits et grands. 

Réservation à la médiathèque, au 03.27.39.63.88 ou à mediatheque@mairie-recquignies.fr 



 

 

REPAS DES ANCIENS DU DIMANCHE 30 OCTOBRE 2022 

Pour pouvoir y participer, vous devez avoir atteint vos 60 ans.                                                             

Coupon à déposer en Mairie avant le vendredi 30 septembre 2022. 
 

Nom …………………………………………………….. Prénom …………………………………………………….. 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance ………... / ………... / ………...                               Tél. ……... / ……... / ……... / ……... / ……...  
 

Accompagné(e) de votre conjoint(e) ?             oui    non (si oui, merci d’indiquer ci-dessous ses coordonnées) 

Nom …………………………………………………….. Prénom …………………………………………………….. 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance ………... / ………... / ………...                               Tél. ……... / ……... / ……... / ……... / ……...  
 

Un véhicule doit venir vous chercher ?           oui    non 

 

 
Vie Culturelle 

Septembre 2022 - Le Petit Réchignien - 15  



 

 

Toutes les informations à retenir 

Retrouvez nous sur www.mairie-recquignies.fr 

Le site Internet communal a un rôle prépondérant à jouer (les sites des mairies arrivent en troisième 
position des sites publics les plus visités) en permettant de valoriser la commune et ses actions mais 
également en simplifiant la relation des usagers avec l’administration. Flasher ce QR Code pour      
retrouver toute l’actualité et toute information utile sur la commune de Recquignies. 

Vie Municipale 

Le 25 septembre, Inauguration de la salle Omnisports 
« Marie-Amélie Le Fur » à 10h00, suivie du vin d’honneur 
à la salle des fêtes, puis du gala inaugural de 14h00 à 20h00. 

Le 30 septembre, Dernier délai pour déposer le coupon      
d’inscription au repas des anciens en Mairie. 

Le 30 septembre, Assemblée générale des Randonneurs 
Beuxéïdiens et Réchigniens à 18h15, Salle du Millénaire. 

Le 05 octobre, Spectacle jeune-public « Un très beau jour » 
à 10h30, Médiathèque (gratuit). 

Le 09 octobre, Concert de Magalie Vaé et Michal à 15h30, 
Salle des fêtes (Tarifs A). 

Le 14 octobre, Médi@Nice dictée à 17h00, Médiathèque. 

Le 15 octobre, Repas dansant des Randonneurs Beuxéïdiens 
et Réchigniens à partir de 19h00, Boussois. 

Le 30 octobre, Repas des anciens au restaurant scolaire à 
partir de 12h00. 

Le 31 octobre, Spectacle « Niko et les Mystères du manoir 
hanté » à 18h00, Auditorium (Tarifs C). 

Le 11 novembre, Cérémonie aux monuments aux morts de 
Rocq (11h00) puis de Recquignies (11h30). 

Le 12 novembre, Distribution des colis aux anciens à partir 
de 09h00. 

Le 20 novembre, Spectacle « Racines, vibration des           
origines » à 15h30, Salle des fêtes (Tarifs B). 

Le 30 novembre, Dernier délai pour déposer le dossier de la 
bourse communale Collège de la 6ème à la 3ème, Mairie. 

Le 07 décembre, Distribution des bons de Noël aux  anciens 
de 13h30 à 14h30, et aux demandeurs d’emplois de 08h30 à 
12h00 et de 14h30 à 16h30, Mairie. 

Le 10 décembre, Distribution des coquilles à la population à 
partir de 09h00 (retrait en cas d’absence le 12 décembre en 
Mairie). 

Le 16 décembre, Distribution des coquilles dans les écoles. 

Le 17 décembre, Spectacle « Le réveil des Elfes » à 10h00, 
Auditorium (gratuit, en priorité pour Recquignies). 

Le 17 décembre, Comédie musicale « Le fabuleux voyage 
de Peter Pan à 14h30, Salle des fêtes (gratuit et en priorité 
pour Recquignies, Tarifs B pour les extérieurs). 

Du 19 janvier au 18 février 2023, Recensement de la      
population. 

 

Vignettes Stibus 

Les 05/06/07 septembre, 03/04/07 novembre et 05/06/07 
décembre, Distribution de 09h00 à 11h45, Mairie. 

Du 26 au 30 décembre, Distribution des Coupons Stibus              
Emeraude et Printemps de 09h00 à 11h45, Mairie. 

Cabinets infirmiers libéraux sur le secteur 

Cabinet de Mme Marlier (06.21.66.23.52), de Mme Dupont 
(03.27.67.04.39) et de Mme Guerriero (06.70.12.68.19). 

Cabinet de Mme Marechal (03.27.68.98.52), Mme Bazzo 
(06.74.17.67.13) et de M. Legrand (06.51.18.71.91). 

Cabinet de Mme Daime (06.21.26.50.33) et de Mme        
Villette (06.10.54.75.73). 

Cabinet de Mme Lobry (03.27.68.90.50) et de M. Gentille 
(03.27.68.90.50). 

Cabinet de Mme Detrez (06.89.36.62.01), de Mme Damen 
(06.73.77.87.64) et de Mme Bourguelle (06.72.91.24.58). 

Cabinet de M. Semaille (06.76.50.33.11). 

Cabinet de Mme Dumser-Bila (06.95.99.07.55). 


